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(54) Planche de glisse sur neige avec fibre de renfort en lin

(57) L’un au moins des ensembles inférieur et supé-
rieur d’une planche de glisse sur neige comprend un ren-
fort qui comporte une structure textile incluant des fibres
de lin. Au moins une partie des fibres de lin sont filées
au sein de fils orientés (23) d’au moins un premier groupe

de fils sensiblement parallèles entre eux que comporte
ledit renfort. Au moins au niveau d’une zone s’étendant
sur au moins 10 cm2 du renfort, les fils orientés à base
de lin (23) dudit premier groupe couvrent 20 % à 80 %
de la surface de cette zone.



EP 2 210 649 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des sports de glisse sur neige, tels que le ski alpin, le ski
de fond ou le surf. Plus précisément, elle concerne une
planche de glisse sur neige.

TECHNIQUES ANTERIEURES

[0002] Classiquement, une planche de glisse sur nei-
ge possède une structure interne qui définit son compor-
tement mécanique et qui comprend un noyau longitudi-
nal, ainsi qu’un ou plusieurs renforts, par exemple un
renfort inférieur et un renfort supérieur disposés de part
et d’autre de ce noyau. La structure interne de la planche
de glisse est protégée en étant recouverte. Générale-
ment, son dessous et son dessus sont respectivement
revêtus d’une semelle de glisse et d’une couche supé-
rieure de protection, qui est apparente et généralement
décorative.
[0003] Les renforts des planches de glisse sur neige
sont souvent faits de matériaux composites et compren-
nent une structure textile noyée dans une matrice de po-
lymère durci. Les fibres de la structure textile peuvent
être de verre, de carbone et/ou d’aramide, c’est-à-dire
être synthétiques. La demande de brevet européen EP-
2 000 180 a également proposé que la structure textile
de renforts dans une planche de glisse ou de roulage
comprenne des fibres naturelles.
[0004] La demanderesse s’intéresse à l’utilisation de
fibres de lin dans les renforts à structure textile et matrice
constitutifs des planches de glisse. En effet, l’emploi de
fibres de lin est une réponse bien adaptée aux exigences
toujours plus fortes en matière de respect de l’environ-
nement. En outre, les fibres de lin présentent des pro-
priétés mécaniques de résistance à la traction élevées,
tout en étant légères.
[0005] Toutefois, les fibres de lin ne se comportent pas
comme les fibres synthétiques, si bien que leur simple
substitution à ces dernières n’est souvent pas possible
de manière à mener au résultat escompté. Or, le com-
portement mécanique et les propriétés que l’on exige
d’une planche de glisse sur neige sont très spécifiques.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] L’invention a au moins pour but de permettre
l’emploi de fibres de lin dans les renforts de planches de
glisse sur neige, d’une manière qui soit compatible avec
les exigences spécifiques quant au comportement mé-
canique et aux propriétés qu’une planche de glisse sur
neige doit présenter.
[0007] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à une
planche de glisse sur neige, comprenant :

O une semelle de glisse constitutive d’un ensemble

inférieur,
O une couche supérieure de protection constitutive
d’un ensemble supérieur, et
O un noyau se trouvant entre les ensembles inférieur
et supérieur.

[0008] L’un au moins des ensembles inférieur et su-
périeur comprend un renfort qui comporte une structure
textile incluant des fibres de lin. Au moins une partie des
fibres de lin sont filées au sein de fils orientés d’au moins
un premier groupe de fils sensiblement parallèles entre
eux que comporte ledit renfort. Au moins au niveau d’une
zone s’étendant sur au moins 10 cm2 du renfort, les fils
orientés à base de lin dudit premier groupe couvrent 20
% à 80 % de la surface de cette zone.
[0009] Lorsque les fibres de lin sont intégrées à des
fils ne couvrant pas toute la surface du renfort, on parvient
à obtenir un amortissement optimal de la planche de glis-
se. En effet, les fibres de lin sont en quantité telle que,
du fait de leurs propriétés intrinsèques amortissantes par
comparaison aux fibres de verre, elles améliorent le com-
portement en amortissement de la planche de glisse,
sans non plus produire un amortissement trop important
qui dégraderait le comportement mécanique général de
la planche en utilisation sur neige.
[0010] Avantageusement, au moins au niveau de la
zone s’étendant sur au moins 10 cm2 du renfort, les fils
orientés à base de lin dudit premier groupe couvrent 40
% à 60 % de la surface de cette zone.
[0011] Avantageusement, au moins au niveau de la
zone s’étendant sur au moins 10 cm2 du renfort, il existe
plusieurs espaces allongés dont chacun sépare l’un de
l’autre deux fils consécutifs parmi les fils orientés à base
de lin dudit premier groupe.
[0012] Avantageusement, le renfort comporte un
deuxième groupe de fils orientés, qui s’étendent selon
une même direction non-parallèle aux fils orientés dudit
premier groupe.
[0013] Avantageusement, une autre partie des fibres
de lin sont filées au sein des fils orientés dudit deuxième
groupe.
[0014] Avantageusement, les fils orientés dudit pre-
mier groupe forment une première couche, les fils orien-
tés dudit deuxième groupe formant une deuxième cou-
che, les première et deuxième couches étant superpo-
sées.
[0015] Avantageusement, au moins les fils orientés à
base de lin dudit premier groupe sont fixés à une nappe
de support.
[0016] Avantageusement, des liens unissent au moins
les fils orientés à base de lin dudit premier groupe à la
nappe de support.
[0017] Avantageusement, les fils orientés à base de
lin dudit premier groupe sont noyés dans une matrice
transparente ou translucide.
[0018] Avantageusement, le renfort est visible à tra-
vers une couche transparente ou translucide parmi la
semelle et la couche supérieure de protection.
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[0019] Avantageusement, le renfort comprend des fi-
bres synthétiques de haute ténacité.
[0020] Avantageusement, les fils dudit premier groupe
s’étendent selon une direction longitudinale de la planche
de glisse sur neige.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0021] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une planche
de ski conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une coupe schématique et transver-
sale, selon le plan II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique, en perspective,
d’une portion d’une structure textile que comprend
un renfort de la planche de ski des figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue schématique, en perspective,
d’une portion d’un fil de la structure textile de la figure
3, les fibres d’une extrémité de cette portion étant
désunis dans un but illustratif ; et

- la figure 5 est une vue agrandie, de dessus, de la
portion désignée par le chiffre V à la figure 1.

MANIERE POSSIBLE DE REALISER L’INVENTION

[0022] Sur la figure 1 est représentée une planche de
glisse sur neige, qui est plus précisément une planche
de ski alpin 1 et dont l’axe longitudinal est référencé X-
X’. De son talon arrière 2 à sa spatule avant 3, cette
planche de ski 1 possède un dessous 4 et un dessus 5,
dont chacun relie deux bords latéraux 6 de la planche 1.
A distance du talon 2 et de la spatule 3, le dessus 5 est
destiné à recevoir une fixation d’accouplement d’une
chaussure de ski, cette fixation étant connue en elle-mê-
me et non représentée dans un souci de clarté.
[0023] Ainsi qu’on peut le voir à la figure 2, la planche
de ski 1 comporte un noyau central et longitudinal 10,
qui peut être fait de mousse de polyuréthane expansée
et qui sépare un ensemble inférieur d’un ensemble su-
périeur.
[0024] Parmi les éléments de l’ensemble inférieur de
la planche de ski 1, on compte deux carres latérales 11
et une semelle de glisse 12, qui relie ces deux carres
opposées l’une à l’autre et qui peut être réalisée en po-
lyéthylène, notamment en polyéthylène translucide.
L’ensemble supérieur de la planche de ski 1 comporte
une couche extérieure de protection 13, qui est transpa-
rente et peut notamment être faite d’un matériau thermo-
plastique à base de polyuréthane (PU) ou d’un Copoly-
mère Acrylonitrile Butadiène Styrène (ABS). Cette cou-
che de protection 13 peut recevoir ou non un ou plusieurs
décors sur au moins une partie de sa face principale in-
férieure et/ou sur au moins une partie de sa face princi-
pale supérieure. Dans l’exemple représenté, deux

chants latéraux 14 ferment latéralement l’enveloppe con-
tenant et protégeant la structure interne de la planche 1,
notamment son noyau 10.
[0025] La planche de ski 1 contient un ou plusieurs
renforts, tels que des renforts longitudinaux. Dans
l’exemple représenté, ces renforts longitudinaux sont au
nombre de deux et sont séparés par le noyau 10, dans
la mesure où l’un, référencé 15, d’entre eux appartient
à l’ensemble inférieur, tandis que l’autre renfort 16 est
constitutif de l’ensemble supérieur.
[0026] Dans l’exemple représenté, ces deux renforts
longitudinaux 15 et 16 possèdent la même constitution,
selon laquelle une structure textile est noyée dans une
matrice mécanisante, telle qu’une matrice d’époxy trans-
parent ou une matrice de polyuréthane (PU).
[0027] Un échantillon de la structure textile 20 entrant
dans la constitution des renforts longitudinaux 15 et 16
est représenté seul à la figure 3. La structure textile 20
comporte une nappe de support 21, qui peut être un non
tissé de fibres de verre ou de polyester, et à laquelle des
fils de liage en polyester ou liens 22 mis en place par
couture unissent des fils de renforcement, à savoir des
fils longitudinaux de chaîne 23 et des fils transversaux
de trame 24. Les fils longitudinaux 23 forment une cou-
che. Les fils transversaux 24 forment une autre couche,
laquelle se trouve entre la nappe de support 21 et la
couche de fils longitudinaux 23.
[0028] Ainsi qu’on peut le voir à la figure 4 où est re-
présenté un tronçon de fil longitudinal 23, chaque fil 23
est fait de fibres 25, qui sont filées ensemble de manière
à présenter une structure torsadée. Les fibres 25 sont
toutes des fibres de lin dans l’exemple représenté.
[0029] Dans l’exemple représenté, chaque fil transver-
sal 24 est un filament de haute ténacité fait de verre.
Toutefois, tout ou partie des fils transversaux 24 peut
avoir la même constitution que les fils longitudinaux 23
et comprendre des fibres de lin filées ensemble.
[0030] La couche de protection 13 est faite d’un ma-
tériau transparent, à travers lequel les éléments non
transparents du renfort supérieur 16 sont visibles, ainsi
qu’on peut le voir à la figure 5. La matrice de ce renfort
16 est transparente et les fils de verre transversaux 24
le sont également une fois qu’ils sont noyés dans cette
matrice. Aussi, à travers la couche de protection 13, on
ne distingue nettement que les fils longitudinaux 23, les
liens 22 ne pouvant être perçus visuellement qu’au
moyen d’un examen attentif.
[0031] Les fils longitudinaux 23 se longent mutuelle-
ment en étant décalés latéralement les uns des autres
selon une direction transversale du renfort 16. Ils s’éten-
dent dans une même surface et globalement selon une
même direction, à savoir la direction X-X’, en se succé-
dant transversalement à leur direction longitudinale. La
plupart d’entre eux sont disjoints, dans la mesure où il
existe des espaces longitudinaux 26 dont chacun est dé-
pourvu de fibres de renforcement, en étant uniquement
rempli de résine de la matrice, et sépare l’un de l’autre
deux fils 23 consécutifs. En variante, des éléments de
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renforcement synthétiques, tels que des fils ou des fila-
ments continus de verre, de carbone ou d’aramide, peu-
vent s’étendre dans les espaces longitudinaux 26 où,
même dans ce cas, les fils 23 sont absents.
[0032] La largeur moyenne des espaces longitudinaux
26, c’est-à-dire la distance moyenne d séparant deux fils
longitudinaux 23 consécutifs l’un de l’autre, est avanta-
geusement comprise entre 0,5 mm et 2,5 mm. Les fils
longitudinaux 23 présentent un diamètre ou largeur �
moyen avantageusement compris entre 0,5 mm et 2,5
mm. Le nombre moyen de fils longitudinaux 23 est de
préférence compris entre 2 et 6 fils par centimètre dans
la direction transversale, c’est-à-dire dans celles des di-
rections du renfort qui est perpendiculaire à la direction
longitudinale X-X’ des fils 23. Le grammage moyen des
fils 23 est avantageusement compris entre 100 et
500g/m2. Par exemple, il peut être de l’ordre de 200g/m2,
alors que ce grammage aurait une valeur supérieure à
500 g/m2 si les fils 23 étaient accolés de manière jointive.
[0033] Les valeurs moyennes évoquées ci-dessus
sont mesurées sur une portion de renfort de taille suffi-
samment importante pour que ces valeurs moyennes
soient significatives. Par exemple, les largeurs d et �
moyennes, ainsi que le nombre moyen de fils longitudi-
naux 23, peuvent être mesurés sur une distance d’envi-
ron 5 cm dans la direction perpendiculaire aux fils 23. Le
grammage moyen des fils 23 peut être mesuré sur une
surface d’environ 10 cm2.
[0034] Il ressort de ce qui précède que les fils longitu-
dinaux 23 ne couvrent qu’une partie de l’étendue du ren-
fort 16 pour obtenir un amortissement optimal de la plan-
che de glisse. Sur tout ou partie de ce renfort 16, de
préférence sur sa majeure partie, les fils longitudinaux
23 couvrent de 20 % à 80 % de l’étendue du renfort 16,
de préférence de 40 % à 60 % de cette étendue, par
exemple de l’ordre de 50 % de l’étendue du renfort 16.
[0035] La configuration décrite ci-dessus permet d’ob-
tenir que, malgré l’emploi de fibres de lin en quantité
substantielle dans les renforts 15 et 16, la planche de ski
1 présente le comportement mécanique souhaité, no-
tamment en termes de rigidité à la flexion et d’amortis-
sement.
[0036] De plus, l’espacement des fils 23 permet que
l’amortissement apporté par les fibres de lin soit réparti
en largeur, par exemple sur toute la largeur de la planche
de glisse ou au moins sur la majeure partie de cette lar-
geur.
[0037] Il est à noter également que, s’ils étaient tous
accolés, les fils longitudinaux 23 seraient perçus visuel-
lement, à travers la couche de protection 13, comme une
masse sombre d’un seul tenant. Du fait de la présence
des espaces 26, les fils longitudinaux 23 forment ensem-
ble un motif de barres parallèles qui se succèdent en
étant décalées entre elles dans le sens de la largeur de
la planche de ski 1, ce qui produit un effet esthétique
indéniable.
[0038] Les fils longitudinaux 23 peuvent être tous dis-
joints. Sur la figure 5, certains sont accolés, en étant

maintenus ensemble par une même couture 22. Ceci
peut ne pas être voulu sans être rédhibitoire. Néanmoins,
on peut aussi délibérément faire en sorte que les fils lon-
gitudinaux soient groupés par deux ou trois voire plus.
[0039] Comme indiqué précédemment, le renfort infé-
rieur 15 peut avoir une structure semblable au renfort
supérieur 16, auquel cas ses fils longitudinaux 23 sont
visibles à travers la semelle 12 et forment un motif de
barres sur le dessous 4 de la planche de ski 1, dès lors
que la semelle 12 est translucide. Dans une variante éga-
lement intéressante, seul le renfort supérieur 16 parmi
les deux renforts 15 et 16 possède la structure décrite
précédemment, le renfort inférieur 15 présentant une
conception classique dans laquelle les fibres de renfor-
cement sont des fibres synthétiques de haute ténacité.
[0040] L’invention ne se limite pas au mode de réali-
sation décrit précédemment. En particulier, l’un des ren-
forts 15 et 16 peut présenter une structure différente de
celle décrite précédemment, par exemple une structure
du type de celles couramment employées actuellement.
L’un ou chacun des renforts 15 et 16 pourrait également
comporter une ou plusieurs couches de fibres de verre
de renforcement ou d’autres fibres synthétiques de haute
ténacité, positionnées au dessus et/ou au dessous de la
couche incluant les fils de lin, afin de renforcer suffisam-
ment la planche de glisse en flexion.
[0041] Par ailleurs, les fils longitudinaux de lin 23 pour-
raient être disposés sur toute la largeur de la planche de
glisse, et non sur seulement une partie de cette largeur.
[0042] De plus, les fils de renforcement en lin pour-
raient être orientés avec un décalage angulaire par rap-
port à l’axe longitudinal X-X’ de la planche de glisse. Par
exemple, une partie d’entre eux pourraient être basculés
dans le sens des aiguilles d’une montre d’un angle positif
de 30° ou de 45° par rapport à l’axe longitudinal X-X’,
tandis qu’une autre partie des fils de renforcement en lin
seraient alors basculés du même angle ou d’un autre
angle, mais dans le sens inverse des aiguilles d’une mon-
tre, par exemple de -30° ou de - 45° , par rapport à l’axe
longitudinal X-X’.
[0043] En outre, l’un au moins des renforts 15 et 16
peut s’étendre sur toute la longueur de la planche de
glisse ou seulement couvrir une ou plusieurs zones lo-
calisées de faible longueur, de manière à amortir plus
spécifiquement certains modes de vibration de la plan-
che de glisse.

Revendications

1. Planche de glisse sur neige, comprenant :

O une semelle de glisse (12) constitutive d’un
ensemble inférieur,
O une couche supérieure de protection (13)
constitutive d’un ensemble supérieur, et
O un noyau (10) se trouvant entre les ensembles
inférieur et supérieur, l’un au moins des ensem-
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bles inférieur et supérieur comprenant un renfort
(15, 16) qui comporte une structure textile (20)
incluant des fibres de lin, caractérisée en ce
qu’au moins une partie des fibres de lin (25)
sont filées au sein de fils orientés (23) d’au moins
un premier groupe de fils sensiblement parallè-
les entre eux (23) que comporte ledit renfort (15,
16), et en ce que, au moins au niveau d’une
zone s’étendant sur au moins 10 cm2 du renfort
(15, 16), les fils orientés à base de lin (23) dudit
premier groupe couvrent 20 % à 80 % de la sur-
face de cette zone.

2. Planche de glisse sur neige selon la revendication
1, caractérisée en ce qu’au moins au niveau de la
zone s’étendant sur au moins 10 cm2 du renfort, les
fils orientés à base de lin (23) dudit premier groupe
couvrent 40 % à 60 % de la surface de cette zone.

3. Planche de glisse sur neige selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu’au moins au niveau de la zone s’étendant sur
au moins 10 cm2 du renfort, il existe plusieurs espa-
ces allongés (26) dont chacun sépare l’un de l’autre
deux fils consécutifs (23) parmi les fils orientés à
base de lin dudit premier groupe.

4. Planche de glisse sur neige selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que le renfort (15, 16) comporte un deuxième
groupe de fils orientés (24), qui s’étendent selon une
même direction non-parallèle aux fils orientés (23)
dudit premier groupe.

5. Planche de glisse sur neige selon la revendication
4, caractérisée en ce qu’une autre partie des fibres
de lin (25) sont filées au sein des fils orientés (24)
dudit deuxième groupe.

6. Planche de glisse sur neige selon les revendications
4 et 5, caractérisée en ce que les fils orientés (23)
dudit premier groupe forment une première couche,
les fils orientés (24) dudit deuxième groupe formant
une deuxième couche, les première et deuxième
couches étant superposées.

7. Planche de glisse sur neige selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu’au moins les fils orientés à base de lin (23)
dudit premier groupe sont fixés à une nappe de sup-
port (21).

8. Planche de glisse sur neige selon la revendication
7, caractérisée en ce que des liens (22) unissent
au moins les fils orientés à base de lin (23) dudit
premier groupe à la nappe de support (21).

9. Planche de glisse sur neige selon l’une quelconque

des revendications précédentes, caractérisée en
ce que les fils orientés à base de lin (23) dudit pre-
mier groupe sont noyés dans une matrice transpa-
rente ou translucide.

10. Planche de glisse sur neige selon la revendication
9, caractérisée en ce que le renfort est visible à
travers une couche transparente ou translucide par-
mi la semelle (12) et la couche supérieure de pro-
tection (13).

11. Planche de glisse sur neige selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que le renfort (15, 16) comprend des fibres syn-
thétiques de haute ténacité.

12. Planche de glisse sur neige selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que les fils (23) dudit premier groupe s’étendent
selon une direction longitudinale de la planche de
glisse sur neige.
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